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date d ancienneté pour licenciement
economique

Par REBOURG, le 23/04/2012 à 18:08

je suis a 2 ans de la retraite legale et on me propose 1 licenciement economique. j ai travaillé
8 ans dans cette entreprise en CDI puis j ai dû demissionner pour suivre mon conjoint en
outremer pendant 7 ans . je suis revenue 7 ans apres et j ai travaillé a nouveau dans cette
entreprise 1 an en CDD puis n etant pas prolongée par manque de poste , j ai travaillé 2 ans
en privé pour enfin retravailler dans cette entreprise en CDI pendant 21 ans et demi . on me
reprend 21 ans et demi d ancienneté et je voudrais faire valoir mes 8 ans de CDI de depart
dans cette même entreprise . Est-ce possible et comment m y prendre ? merci

Par P.M., le 23/04/2012 à 19:16

Bonjour,
Sauf disposition plus favorable à la Convention Collective applicable il faudrait que la reprise
de l'ancienneté ait été prévue au dernier contrat de travail...

Par REBOURG, le 24/04/2012 à 00:22

mon ancienneté a été reprise au niveau de la grille des salaires

Par P.M., le 24/04/2012 à 12:23

Bonjour,
Il faudrait savoir si c'est votre ancienneté ou votre expérience qui a été reprise pour la fixation
du salaire mais de toute façon, il n'empêche que ce n'est pas une disposition contractuelle
précise...

Par REBOURG, le 25/04/2012 à 00:14

Ce n'est pas mon expérience qui a été reprise mais mon ancienneté pour la fixation de mon



salaire . D'ailleurs j'ai le même salaire brut que ma collègue , qui elle , a débuté en même
temps que moi et qui n'a jamais quitté l'entreprise .

Par P.M., le 25/04/2012 à 10:47

Bonjour,
Mais sans disposition précise au contrat de travail, a priori, l'ancienneté n'est pas reprise...

Par Sophie91, le 25/04/2012 à 12:55

Bonjour,
il m'est arrivé la même situation et j'ai été parfaitement renseignée sur mes droits et la
procédure à suivre par C-mondroit.net. 
Bon courage.
Sophie
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